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La pratique inacceptable du matelas au sol dans les prisons françaises
Question écrite n° 8827

Texte de la question

M. Ugo Bernalicis alerte M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la justice sur l'aggravation
dramatique des conditions de détention en France, marquée notamment par la multiplication des cas de détenus
contraints de dormir sur des matelas posés à même le sol. Au 1er juin 2025, la population carcérale française a
atteint 84 447 personnes pour 62 560 places opérationnelles, traduisant une surpopulation chronique aux
conséquences humaines et sociales graves. En maisons d'arrêt, le taux d'occupation moyen est de 165,6 %,
situation dénoncée à maintes reprises par le Contrôleur général des lieux de privation de liberté (CGLPL) et
plusieurs rapports internationaux, notamment du Comité européen pour la prévention de la torture (CPT). Dans
ce contexte, des milliers de personnes détenues sont contraintes de dormir sur des matelas posés à même le
sol, souvent insalubres, usés et installés dans des espaces exigus, parfois à proximité immédiate des toilettes.
Les dernières statistiques disponibles au 1er juin 2025 font état de 5 761 personnes détenues concernées. Cette
situation indigne et contraire au respect de la dignité humaine porte atteinte à l'intégrité physique et
psychologique des personnes détenues. Le droit international, notamment les règles Mandela des Nations Unies
sur le traitement des détenus, souligne que les conditions matérielles de détention doivent garantir un
hébergement digne, individuel lorsque possible et un respect inconditionnel des droits fondamentaux. Vivre « à
terre », sur un matelas posé au sol, dans des cellules surpeuplées, ne constitue pas seulement une forme
d'insalubrité : c'est un facteur aggravant qui mine toute perspective de réinsertion. Plutôt que d'offrir un cadre
propice à la désistance et à la réhabilitation, ces conditions fabriquent une détresse psychique profonde,
exacerbent les tensions et forgent chez les personnes détenues un sentiment de rejet et de haine envers une
République qui tolère de telles pratiques inhumaines. La prison, au lieu de protéger la société et de préparer la
sortie, devient un lieu de dégradation et d'enfermement mortifère. Cette dégradation touche également le
personnel pénitentiaire, soumis à un environnement tendu et difficile, avec des conditions de travail qui
deviennent de plus en plus intenables, alimentant un cercle vicieux de violence et de démotivation. Par ailleurs,
les récentes évolutions législatives, suppression des mesures de faveur, hausse des comparutions immédiates,
durcissement des courtes peines, aggravent encore la pression sur un système déjà saturé. M. le député
demande donc à M. le ministre de la justice quelles mesures concrètes et urgentes le Gouvernement entend
adopter pour réduire drastiquement et à terme supprimer le recours aux matelas posés à même le sol dans les
prisons françaises. Il lui demande également un bilan chiffré, établissement par établissement, sur les trois
dernières années, du nombre de détenus contraints de dormir au sol, ainsi qu'un calendrier précis des actions
prévues pour garantir le respect de la dignité humaine et améliorer simultanément les conditions de travail des
personnels pénitentiaires.
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